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presse nationale agence emploi formation

Le revenu minimum étudiant
« demande à être mieux
connu des collectivités
locales » (Jean Esmonin,
maire de Chenôve)
« La généralisation du RME (revenu mini-
mum étudiant) ne peut pas passer par un dis-
positif figé qui serait pertinent partout.
Chaque commune doit trouver le dispositif qui
lui semble le mieux adapté. » C'est ce que
déclare à AEF Claude Dilain, président de
l'association des maires ville et banlieue,
mercredi 14 septembre 2011 à Chenôve
(Côte-d'Or). Il commente ainsi « l'appel des
villes engagées pour l'égal accès à la
connaissance », signé le même jour par
12 communes qui, en France, ont mis en
place le RME ou un dispositif, autrement
baptisé, similaire.
Plus de 25 communes, parmi lesquelles des
villes de taille moyenne comme Dunkerque
(70 000 habitants), ont déployé le RME
depuis sa création en 1989 à Chenôve, selon
les chiffres fournis par la ville, à l'origine de la
journée organisée pour « faire école ».
« C'est un dispositif qui demande à être
mieux connu des collectivités locales »,
déclare à AEF Jean Esmonin, maire de
Chenôve, à l'origine de la déclaration solen-
nelle qui appelle à ce que « l'action volonta-
riste d'élus locaux puisse servir d'exemple et
participer d'une réelle ambition nationale ».

55 BÉNÉFICIAIRES PAR AN À
CHENÔVE
Jean Esmonin souligne notamment que
« toujours, à la veille de l'échéance présiden-
tielle, la jeunesse fait figure de grande cause
nationale » mais que « souvent elle devient
la grande oubliée une fois le verdict des

urnes tombé ». Or « plus d'un étudiant sur
cinq (21,9 %) vit sous le seuil de pauvreté ».
« La situation de précarité accroît considéra-
blement les risques d'échec et d'abandon,
encore plus chez celles et ceux qui, par
nécessité, n'ont d'autres choix que d'exercer,
en parallèle de leurs études, une activité
rémunérée sans relation aucune avec leur
formation », ajoute-t-il, s'inquiétant également
du coût des études qui « enregistre une
énième augmentation pour cette rentrée
2011-2012 de +4,1 % selon la dernière étude
» de l'Unef (AEF n°154054).

À Chenôve (15 500 habitants), 2 035 jeunes
ont bénéficié du RME, depuis sa mise en
place il y a 22 ans. En 2010-2011, 55 jeunes
en ont bénéficié, pour un budget qui repré-
sente pour la ville 100 000 euros. Ils ont
touché en moyenne 1 400 euros par an.
L'étudiant candidat au RME doit remplir
quatre conditions : être titulaire du baccalau-
réat, avoir moins de 27 ans, résider dans la
commune de Chenôve depuis au moins trois
ans et entrer dans les critères sociaux définis
par le CCAS (centre communal d'action
sociale).

UN DISPOSITIF ÉVOLUTIF

Le RME vise à assurer aux bénéficiaires,
chaque mois, une somme qui correspond «
aux dépenses moyennes d'un étudiant »,
indique à AEF Caroline Communaudat-
Hudelot, directrice du CCAS. Le RME est
versé lorsque les aides de l'État (APL et
bourse) - auxquelles s'ajoutent l'aide des
parents (dont le montant est estimé selon
leurs revenus, le nombre des personnes à
charge dans le foyer et le montant des
prestations sociales perçues) -, ne
permettent pas d'atteindre la somme des
dépenses moyennes d'un étudiant.
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presse régionale la gazette de cote d’or Le RME vient compléter les rentrées d'ar-
gent de l'étudiant pour qu'il dispose au mini-
num de 420 euros par mois s'il fait ses
études à Dijon, de 570 euros s'il fait ses
études ailleurs en Bourgogne, de 660 euros
s'il fait ses études en dehors de la Bour-
gogne et de 760 euros s'il fait ses études à
l'étranger.

« À Chenôve, la participation de la famille
s'établit entre 10 et 40 % de ces sommes »,
précise Caroline
c o mm u n a u d a t -
Hudelot.

Les critères pour
prétendre au RME
ainsi que le montant
accordé varient
d'une commune à
l'autre. Le dispositif
évolue également
dans le temps ainsi
que le montre
l'exemple de Che-
nôve. De 26 ans,
l'âge pour en bénéfi-
cier est passé à 27
ans, par une délibé-
ration début 2011.
Le RME a été
renforcé en 1999
par une aide spécifique d'un montant de 765
euros par an pour les étudiants qui
doivent, dans le cadre de leur cursus,
effectuer des stages à l'étranger, non
rémunérés. Il a également été révisé, en
2000, pour les étudiants pour lesquels les
frais d'inscriptions sont élevés. « C'est le cas
des étudiants qui suivent une formation
délivrée uniquement par des écoles privés
ou semi-publiques, type école de commerce
ou d'ingénieur, dont les frais d'inscription
sont supérieurs à 3 050 euros par an,
souligne Caroline Communaudat-Hudelot.
Pour ces cas particuliers, le montant de la
bourse n'est pas pris en compte, dans le
calcul du RME. »

CONTRE-PARTIES
« Certaines villes demandent aux bénéfi-
ciaires une contre-partie, explique Claude
Dilain. C'est, je pense, la principale diffé-
rence entre les dispositifs mis en place. »
Chenôve ne demande aucune contre-partie.
Longvic, également ville banlieue de Dijon,
demande en revanche aux étudiants qu'ils
s'engagent, par exemple, à tenir un bureau
de vote ou à participer à l'organisation d'un

repas des aînés, en s'inscrivant sur une liste
qui recense toutes les manifestations pour
lesquelles la ville recherche des bénévoles

Aucune commune n'a mis en place d'indica-
teurs permettant d'évaluer l'impact de leur
dispositif sur l'accès aux études supé-
rieures. « Le taux de réussite des étudiants
est proche de 100 %, souligne Claude
Gilain. Les témoignages montrent qu'il y a
peu d'échec parmi les bénéficiaires du RME
alors que 90 000 étudiants échouent à
l'université dès le premier cycle. Les com-
munes citent tout au plus un ou deux cas
d'échec alors que le dispositif a souvent
plusieurs années. Cela montre tout son
intérêt. »
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